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     Le plan des servitudes d'utilité
          publique

Commune de INGERSHEIM


Echelle : 1/5000

Direction Départementale

des Territoires du Haut-Rhin

Plan Local d'Urbanisme  (PLU)

Service Connaissance,
Aménagement et
Urbanisme
Bureau Urbanisme et
Planification territorial
Cité administrative
68026 Colmar

19/01/2017
SCAU - BUPT
Source : DDT68  SCAU/BUPT
©Plan  Parcellaire 
de INGERSHEIM®

- Décret du 11.06.1970

54042 NANCY Cédex

des Forêts

Service Départemental de l'Architecture

Direction Départementale des Territoires

- R.N. : Décret n° 62-1245 du 20.10.1962
- R.D. : Décret n° 61-231  du 06.03.1961

Gaz de France - Région Est - NANCY

- RD 1bis: Plan d'alignement approuvé
                 le 17.01.1850, 21.02.1964
                 et 11.02.1961

Décret n° 64-262 du 14.03.1964

Direction Régionale de l'Office National

E.R.D.F - G.R.D.F.    Alsace

24, Quai Sainte Catherine

- Loi du 08.04.1946

Code Forestier

et du Patrimoine - COLMAR

- Voies communales :

Unité Régionale de Réseau d'Alsace

- Décret n° 62-273 du 12.03.1962
67012 STRASBOURG Cédex

Unité  de Soutien de l'Infrastructure de la Défense
COLMAR

- Arrêté du 07.06.2007
- Arrêté ministériel du 27.05.1980

Direction Départementale des Territoires

Unité  de Soutien de l'Infrastructure de la Défense
COLMAR

- Code de l'Aviation Civile - Art. - R - 244-1
- Code de l'Urbanisme - Art. L - 421-1
                                            R - 421-38-13
- Arrêté du 25.07.1990 complèté par l'Arrêté
  du 07.12.2010

Direction Départementale des Territoires

- Loi "Risque" du 30.07.2003

- Ancienne Mairie: Façades et toitures
  avec le clocheton: Inscrit sur l'Inv suppl
  des MH le 14.11.1962
- Châpelle HERZOG en totalité
  Section 25 parcelle 11/2 à Wintzenheim
  (Logelbach) 
  Inscrit sur l'Inv suppl des MH le 09.12.1984

12, Avenue de Hollande  68110 ILLZACH

Poste, Télécommunication et Espace
France Télécom DRN METZ
Direction Lignes Affaires Foncières
Coresta Servitudes METZ
à consulter seulement dans le cas ou une
installation commerciale ou industrielle est
prévue dans la zone de servitude
- Décret n°68-273 du 12.03.1962
- Décret du 31.05.1994

Zone de défense Est - SZSIC
Espace Riberpray
BP 21064 - 57036 METZ Cédex
- Décret n°62-273 du 12.03.1962
- Décret IOCG0763526D du 14.09.2007

Groupe d'Exploitation Transport - Alsace

DGAC - SNIA  Pole de Lyon
210 rue d'Allemagne  BP 606
69125  LYON  Saint-Exupery
- Arrêté du 07.06.2007
- Arrêté ministériel du 24.09.1986

- Loi du 15.06.1906
- Arrêté du 13.02.1970
- Décret n° 67.886 du 06.10.1967

1, rue René Laennec
Service Sovtel

BP n°90011 SCHILTIGHEIM

France-Télécom

RTE - GMR   Alsace

2,  Rue de l'Ill  68110 ILLZACH

- Loi du 15.06.1906
- Arrêté du 13.02.1970

Servitudes d'utilité publique

- Lignes haute tension

- Lignes moyenne tension

Lignes électriques

Aérodrome : dégagement

Aérodrome : Installations particulières

relevant du régime forestier

Protection des Monuments Historiques

Alignement

Transport de gaz

Terrains riverains 
des cours d'eau non domaniaux

Bois et Forêts

Transmissions radioélectriques
Perturbations électro-magnétiques

T 5320

PT 3 Câbles téléphoniques

Aeriennes

I 4

PT 1

Souterraines

AC 1

EL 7

I 3

A 4

A 1

T 7S'applique sur
tout le ban

Et s'applique sur
tout le ban


